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NUMERO DE ZONE: 00042 VERSION: 2007/4 DATE DE PUBLICATION : 29/11/2007

NUMÉRO D'IDENTIFICATION DE L 'UNITÉ LOCALE
(Label XML : LocalUnitID)

BLOC FONCTIONNEL:  Ligne travailleur - Modification - Action
 Code(s): 90225
 Label(s) xml: WorkerRecordUpdateAction

DESCRIPTION: Il s'agit du numéro identifiant une unité d'établissement (numéro attribué par la Banque-Carrefour 
des entreprises).
Numéro identifiant l'établissement dans lequel ou à partir duquel le travailleur est occupé.
Si le travailleur a exercé des prestations dans plusieurs sièges d'exploitation, il faut mentionner 
uniquement l'identifiant du siège de sa dernière prestation durant le trimestre.
Voir détails complémentaires dans les instructions générales aux employeurs.

DOMAINE DE DEFINITION : Nombre de 10 chiffres dont :
les positions 1 à 8 correspondent à un numéro d'ordre, avec en première position un chiffre 
compris entre 2 et 8;
les positions 9 et 10 correspondent à un nombre de contrôle.

REFERENCE LEGALE :
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 10

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Obligatoire si l'unité d'établissement est connue et si la déclaration concerne le trimestre 2007/4 

ou un trimestre ultérieur.
FORMAT:

"Code anomalie sur accusé de réception" est modifié:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION :

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité
Non numérique
Longueur incorrecte
Erreur de cardinalité
Non admis
Erreur de séquence
Invalide
Nombre de contrôle invalide

00042-002
00042-093
00042-090
00042-146
00042-091
00042-003
00042-004

B
B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00893 VERSION: 2007/4 DATE DE PUBLICATION : 29/11/2007

PERSONNEL MIS À DISPOSITION
(Label XML : PostedWorker)

BLOC FONCTIONNEL:  Occupation - Informations
 Code(s): 90313
 Label(s) xml: OccupationInformations

DESCRIPTION: Code indiquant si le membre du personnel a été mis à disposition par l'employeur chez un autre 
employeur ou à été mis à disposition chez l'employeur par un autre employeur.  

DOMAINE DE DEFINITION : 1 = membre du personnel détaché chez un autre employeur 
2 = membre du personnel détaché par un autre employeur

REFERENCE LEGALE :
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 1
PRESENCE: Obligatoire si il s'agit d'un collaborateur mis à disposition
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION :

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité
Pas dans le domaine de définition
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Longueur incorrecte
Non admis

00893-008
00893-090
00893-091
00893-093
00893-146

B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00014 VERSION: 2007/4 DATE DE PUBLICATION : 29/11/2007

"Titre" est modifié
NUMÉRO D'ENTREPRISE
(Label XML : CompanyID)

BLOC FONCTIONNEL:  Déclaration employeur ONSSAPL - Modification
 Code(s): 90316
 Label(s) xml: NOSSLPAEmployerDeclarationUpdate

DESCRIPTION: Numéro qui identifie de manière unique un employeur, qu'il s'agisse d'une personne physique, 
d'un groupement de personnes physiques ou d'une personne morale.

DOMAINE DE DEFINITION :
Nombre de 10 chiffres dont :
les positions 1 à 8 correspondent à un numéro d'ordre, avec en première position un chiffre égal à 
zéro ou 1
les positions 9 et 10 correspondent à un nombre de contrôle.
Si le numéro d'entreprise n'est pas connu, la valeur à renseigner est zéro.
Pour l'ONSSAPL, le numéro unique d'entreprise est toujours connu et ne peut jamais être 
renseigné à 0

REFERENCE LEGALE :
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 10
PRESENCE: Indispensable 
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION :

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité
Non présent
Non numérique
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Nombre de contrôle invalide
Non repris au répertoire
Incompatibilité avec le répertoire
Pas dans le domaine de définition

00014-001
00014-002
00014-093
00014-146
00014-090
00014-091
00014-004
00014-235
00014-022
00014-008

B
B
B
B
B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00044 VERSION: 2007/4 DATE DE PUBLICATION : 29/11/2007

DATE DE DÉBUT DE L 'OCCUPATION
(Label XML : OccupationStartingDate )

BLOC FONCTIONNEL:  Occupation de la ligne travailleur ONSSAPL - Modification
 Code(s): 90317
 Label(s) xml: NOSSLPAOccupationUpdate

DESCRIPTION:
Il s'agit de la date de début de l'occupation sur laquelle porte la déclaration.
Si l'occupation du travailleur n'a pas changé depuis son entrée en service chez l'employeur, cette 
date correspond à la date d'entrée en service chez l'employeur.
Si l'occupation a été modifiée (exemple : le travailleur est passé d'un régime de travail à temps 
plein à un régime de travail à temps partiel, la fraction de l'occupation a été modifiée, etc.), la date 
de début de l'occupation correspond au début de la période à laquelle se rapportent les nouvelles 
données de l'occupation.
Lorsqu'il est mis fin au contrat de travail et que des indemnités de rupture sont payées au 
travailleur, il y a lieu de déclarer les différentes périodes couvertes par une indemnité de rupture 
sous la forme d'une nouvelle occupation par période. Il s'agit alors de la date de début de la 
période couverte par l'indemnité de rupture.

DOMAINE DE DEFINITION :
Lorsque l'occupation concerne une période couverte par des indemnités de rupture,
- la date doit être supérieure ou égale à la date de début du trimestre pour la sécurité sociale.
Lorsque l'occupation ne concerne pas une période couverte par des indemnités de rupture, 
l'année doit être un élément de [année de la déclaration - 100 ; année de la déclaration].

REFERENCE LEGALE :
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 10
PRESENCE: Indispensable 
FORMAT: AAAA-MM-JJ

· AAAA est l'année 
· MM est le mois 
. JJ est le jour

"Code anomalie sur accusé de réception" est modifié:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION :

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité
Non présent
Invalide
Pas dans le domaine de définition
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Date de début de l’occupation antérieure à la date d’immatriculation de l’employeur

00044-001
00044-003
00044-008
00044-093
00044-146
00044-090
00044-091
00044-278

B
B
B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00052 VERSION: 2007/4 DATE DE PUBLICATION : 29/11/2007

MESURE DE PROMOTION DE L 'EMPLOI
(Label XML : EmploymentPromotion )

BLOC FONCTIONNEL:  Occupation de la ligne travailleur ONSSAPL - Modification
 Code(s): 90317
 Label(s) xml: NOSSLPAOccupationUpdate

DESCRIPTION: Code qui indique si l'occupation du travailleur est effectuée dans le cadre d'une mesure de 
promotion de l'emploi, indépendamment du fait qu'une réduction des cotisations afférente à la 
mesure est demandée.

DOMAINE DE DEFINITION : Voir annexe 35 : Mesure de promotion de l'emploi.
Pour l'ONSSAPL voir annexe 36 : Mesure de promotion de l'emploi APL.

REFERENCE LEGALE :
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 3
PRESENCE: Obligatoire si l'occupation du travailleur est effectuée dans le cadre d'une mesure de promotion 

de l'emploi susmentionnée.
FORMAT:

"Code anomalie sur accusé de réception" est modifié:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION :

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité
Non numérique
Pas dans le domaine de définition
Erreur de cardinalité
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de séquence

00052-002
00052-008
00052-090
00052-093
00052-146
00052-091

B
P
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00228 VERSION: 2007/4 DATE DE PUBLICATION : 29/11/2007

CODE NACE
(Label XML : ActivityCode)

BLOC FONCTIONNEL:  Occupation de la ligne travailleur ONSSAPL - Modification
 Code(s): 90317
 Label(s) xml: NOSSLPAOccupationUpdate

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION: Code représentant l'activité économique de l'employeur ou de ses unités locales. Il s’agit de la 

nomenclature NACE-BEL, utilisée au niveau européen 

DOMAINE DE DEFINITION : Voir annexe 31 - Liste des codes Nace.

REFERENCE LEGALE :
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 5
PRESENCE: Indispensable 
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION :

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité
Non présent
Non numérique
Pas dans le domaine de définition
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Longueur incorrecte
Non admis

00228-001
00228-002
00228-008
00228-090
00228-091
00228-093
00228-146

B
B
B
B
B
B
B



DmfA APL PPO Update  - Annexe numéro 11: Identification du formulaire  
Version: 2007/4 

Date de publication:
29/11/2007

L'annexe est modifiée:Vous trouverez le détail des modifications -en gras-  dans les documents Word et 
PDF

Contenu de l 'annexe: 

Information intermédiaire :
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Code Libellé Date de début 
de validité 

Date de fin de 
validité 

AADD501 Demande enrichie d'une déclaration 01/01/1900 01/01/9999 

ACRF001 Accusé de réception 01/01/1900 01/01/9999 

AOAT001 Accidents de Travail scénario 1 - déclaration d'un accident de travail 01/01/1900 01/01/9999 

AOAT002 Accidents de Travail scénario 2 - rapport mensuel 01/01/1900 01/01/9999 

AOAT003 Accidents de Travail scénario 3 - déclaration d'une reprise de travail 01/01/1900 01/01/9999 

BEWARE Notification reprenant les informations comptables relatives aux 
modifications de la déclaration multifonctionnelle d’un employeur 
immatriculé à l’ONSS et, le cas échéant, les données relatives à l’avis 
rectificatif de cotisations qui en a résulté. 

01/01/1900 01/01/9999 

BZMP001 Maladies professionnelles scénario 1 - demande mandatée - écartement 
d'une travailleuse enceinte - secteur privé 

01/01/1900 01/01/9999 

DMFA Déclaration multifonctionnelle trimestrielle concernant un employeur 
immatriculé à l’ONSS 

01/01/1900 01/01/9999 

DMFADB Réponse à une demande de consultation de la dernière situation d'une 
déclaration multifonctionnelle 

01/01/1900 01/01/9999 

DMFANOT Notification de modification relative à une déclaration multifonctionnelle 01/01/1900 01/01/9999 

DMFAPID Données d'identification dans la DB DmfA d'une déclaration DmfA originale 01/01/1900 01/01/9999 

DMFAPPL Déclaration multifonctionnelle trimestrielle concernant un employeur 
immatriculé à l’ONSSAPL 

01/01/1900 01/01/9999 

DMFAREQ Demande de consultation de la dernière situation d'une déclaration 
multifonctionnelle 

01/01/1900 01/01/9999 

DMFAUPD Déclaration de modification relative à une déclaration multifonctionnelle 
concernant un employeur immatriculé à l'ONSS 

01/01/1900 01/01/9999 

IDFLUX Informations d’identification à destination de l’employeur 01/01/1900 01/01/9999 

NOTI001 Notification en réponse à une déclaration 01/01/1900 01/01/9999 

PPLCAL Notification de calcul DMFAPPL 01/01/1900 01/01/9999 

PPLUPD Déclaration de modification relative à une déclaration multifonctionnelle 
concernant un employeur immatriculé à l'ONSSAPL 

01/01/1900 01/01/9999 

RORE001 Règles de routage - communication des secrétariats sociaux et Full Service 
Center à la sécurité sociale, concernant la gestion des destinataires (et 
canaux) de messages. 

01/01/1900 01/01/9999 

TWCT001 Communication de chômage temporaire par l'employeur 01/01/1900 01/01/9999 

WECH001 Chômage scénario 1 - Déclaration de fin de contrat de travail ou de 
prépension à temps plein / Preuve de travail 

01/01/1900 01/01/9999 

WECH002 Chômage scénario 2 - Déclaration constat du droit au chômage temporaire 01/01/1900 01/01/9999 

WECH003 Chômage scénario 3 - Déclaration de début de travail à temps partiel avec 
maintien des droits 

01/01/1900 01/01/9999 

WECH004 Chômage scénario 4 - Déclaration de prépension à mi-temps 01/01/1900 01/01/9999 

WECH005 Chômage scénario 5 - Déclaration mensuelle d'heures de chômage 
temporaire 

01/01/1900 01/01/9999 
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Code Libellé Date de début 
de validité 

Date de fin de 
validité 

WECH006 Chômage scénario 6 - Déclaration mensuelle de travail à temps partiel pour le 
calcul de l'allocation de garantie de revenus 

01/01/1900 01/01/9999 

WECH007 Chômage scénario 7 - Déclaration mensuelle de travail en tant que travailleur 
occupé dans un atelier protégé 

01/01/1900 01/01/9999 

WECH008 Chômage scénario 8 - Déclaration mensuelle de travail dans le cadre d'un 
programme d'activation 

01/01/1900 01/01/9999 

WECH009 Chômage scénario 9 - Déclaration pour l'octroi du droit aux vacances jeunes 
ou seniors 

01/01/1900 01/01/9999 

WECH010 Chômage scénario 10 - Déclaration mensuelle d'heures de vacances jeunes 
ou seniors 

01/01/1900 01/01/9999 

ZIMA001 Indemnités Scénario 1 - Déclaration en cas d'incapacité de travail, de repos 
de maternité, d'écartement complet du travail en tant que mesure de 
protection de la maternité, d'écartement partiel du travail en tant que mesure 
de protection de la maternité, de congé de paternité  (art. 39, al. 6 loi du 
16.3.1971 sur le travail), de congé de paternité (art. 30,§ 2 loi du 3 juillet 1978 
relative aux contrats de travail) et de congé d'adoption. 

01/01/1900 01/01/9999 

ZIMA002 Indemnités scénario 2 - Déclaration mensuelle en cas de reprise d'un travail 
adapté dans le courant d'une période d'incapacité de travail, d'exercice d'un 
travail adapté dans le cadre d'une mesure de protection de la maternité et de 
poursuite d'une activité chez un des deux employeurs, lorsque la travailleuse 
est titulaire de deux emplois salariés auprès d'employeurs différents et n'est 
écartée du travail que du chef de l'une de ces deux occupations. 

01/01/1900 01/01/9999 

ZIMA003 Indemnités scénario 3 - Attestation en vue de l'indemnisation des pauses 
d'allaitement 

01/01/1900 01/01/9999 

ZIMA005 Indemnités scénario 5 - Déclaration annuelle de vacances 01/01/1900 01/01/9999 

ZIMA006 Indemnités scénario 6 - Déclaration de reprise du travail 01/01/1900 01/01/9999 
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Indemnités assujetties à une cotisation spéciale 
Catégorie Code 

DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

Indemnités assujetties à 
une cotisation spéciale 

770 10 Avantage pour l’utilisation individuelle et personnelle d’un véhicule mis à 
disposition par un employeur 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités assujetties à 
une cotisation spéciale 

790 / Versements d’employeurs pour la constitution d’une pension extralégale au 
profit des membres de leur personnel ou de leurs ayants-droit 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

 
Indemnités pour rupture unilatérale de la relation de travail 
Catégorie Code 

DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

Indemnités pour rupture 
unilatérale de la relation 
de travail 

130 3 Indemnité pour rupture unilatérale de la relation de travail - exprimé en temps 
de travail (concerne le personnel non-nommé) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités pour rupture 
unilatérale de la relation 
de travail 

131 4 Indemnité pour rupture unilatérale de la relation de travail - pas exprimé en 
temps de travail (concerne le personnel non-nommé) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités pour rupture 
unilatérale de la relation 
de travail 

132 9 Indemnité pour rupture unilatérale de la relation de travail - exprimé en temps 
de travail (concerne le personnel nommé) 

2005/1 9999/4 01/01/2005 31/12/9999 

 
Indemnités supplémentaires de nature générale 
Catégorie Code 

DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

401 20 Allocation horaire pour des prestations de service supplémentaires non 
récupérable - exonéré 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

403 20 Cadeaux en nature, en espèces ou en chèques sous les conditions de l'art.19, 
§2, 14° AR 28-11-1969, et réduction du prix des produits ou services sous les 
conditions de l'art. 19, §2, 19° de l'AR du 28-11-1969 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

404 20 Avantages en nature ou sous la forme de chèques - lien avec prestations 
fournies du trimestre - exonéré 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

406 20 Avantages en nature ou sous la forme de chèques - sans lien avec les 
prestations du trimestre - exonéré 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

408 20 Montant de la part de l'employeur dans les chèques repas sous les conditions 
de l'article 19bis, §2 de l'AR du 28-11-1969 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Catégorie Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

409 20 Montant de la part du travailleur dans les chèques repas sous les conditions de 
l'article 19bis, §2 de l'AR du 28-11-1969 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

417 20 Prime de fin d'année - exonéré 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

421 20 Allocation de foyer / résidence - exonéré 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

422 20 Allocation de diplôme - exonérée 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

423 20 Indemnité pour connaissance 2e langue - exonérée 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

424 20 Allocation pour fonctions supérieures - exonéré 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

433 20 Autres allocations et primes - Pas de lien avec les prestations du trimestre - 
exonéré 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

434 20 Autres allocations et primes - liées aux prestations du trimestre - exonéré 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

435 20 Allocations pour travail de nuit, de samedi et de dimanche  (personnel autre 
qu’infirmier et soignant ou personnel de police nouveau statut) - exonéré 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

436 20 1,12 EUR/heure pour prestations de week-end et jours fériés (attribués au 
personnel autre qu’infirmier et soignant) - exonéré 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

437 20 Indemnité de garde -   exonéré 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

440 20 Indemnités pour le travailleur lorsque l’employeur ne respecte pas ses 
obligations légales, contractuelles ou statutaires (par exemple indemnité de 
licenciement pour travailleur protégé) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

441 20 Indemnité de vêtements, logement, frais de déplacement et de séjour (par 
exemple frais de l’employeur = remboursement du prix ou mise à disposition 
de vêtements de travail, équipement ou transport) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

442 20 Frais de déplacement de et vers le lieu de travail 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Catégorie Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

443 20 Montant octroyé en raison d’une affiliation à une organisation syndicale 
reconnue 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

444 20 Supplément à un avantage de sécurité sociale pour d’autres raisons que la 
maladie ou l’accident (ex: Prime d’encouragement interruption de carrière) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

452 20 Prime accordée au travailleur qui prend un départ anticipé à mi-temps (loi du 
10-04-1995 relative à la redistribution du travail dans le secteur public) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

490 20 Rente pour incapacité de travail permanente (totale ou partielle) suite à un 
accident de travail ou une maladie professionnelle 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

801 1 Allocation horaire pour des prestations de service supplémentaires non 
récupérable - soumis 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

804 1 Avantages en nature ou sous la forme de chèques - lien avec prestations 
fournies du trimestre - soumis 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

806 2 Avantages en nature ou sous la forme de chèques - sans lien avec les 
prestations du trimestre - soumis 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

817 2 Prime de fin d’année - soumis 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

821 1 Allocation de foyer / résidence - soumis 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

822 1 Allocation de diplôme - soumis 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

823 1 Indemnité pour connaissance 2e langue - soumis 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

824 1 Allocation pour fonctions supérieures - soumis 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

833 2 Autres allocations et primes - pas de lien avec les prestations du trimestre - 
soumis 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

834 1 Autres allocations et primes - liées aux prestations du trimestre - soumis 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Catégorie Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

835 1 Prestations de nuit, samedi ou dimanche (personnel autre qu’infirmier et 
soignant ou personnel de police nouveau statut) - soumis 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

836 1 1,12 EUR/heure pour prestations de week end et jours fériés (octroyé au 
personnel autre qu’infirmier et soignant) - soumis 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

837 1 Indemnité de garde -  soumis 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

851 5 Supplément de traitement accordé au travailleur qui a choisi la semaine 
volontaire de 4 jours (loi du 10-04-1995 relative à la redistribution du travail 
dans le secteur public) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires de nature 
générale 

853 1 Prime accordée au  personnel infirmier, soignant et assimilé dans le cadre de 
l'aménagement de fin de carrière (AR du 23-09-2002) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

 
Indemnités supplémentaires pour catégories spécifiques de personnel - médecins 
Catégorie Code 

DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - médecins 

524 20 Quote part variable dans le pool - exonéré de cotisations sociales 
conformément à article 30 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - médecins 

921 1 Barème, traitement garanti et quote part garantie dans le pool ou honoraires 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - médecins 

924 1 Quote part variable dans le pool - soumis aux cotisations sociales 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Indemnités supplémentaires pour catégories spécifiques de personnel - personnel de police  (nouveau statut) 
Catégorie Code 

DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

Indemnités supplémentaires pour 
catégories spécifiques de personnel - 
personnel de police  (nouveau statut) 

570 20 (nouveau statut) Diverses allocations et indemnités - 
exonérées 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires pour 
catégories spécifiques de personnel - 
personnel de police  (nouveau statut) 

961 1 Supplément de traitement pour l'exercice d'un mandat (art. 
XI.II.17 de l'AR du 30-03-2001) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires pour 
catégories spécifiques de personnel - 
personnel de police  (nouveau statut) 

962 1 Allocation prestations de samedi, dimanche, jour férié ou de 
nuit (art. XI.III.6 de l'AR du 30-03-2001) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires pour 
catégories spécifiques de personnel - 
personnel de police  (nouveau statut) 

970 1 (nouveau statut) Diverses allocations et indemnités - 
soumises 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires pour 
catégories spécifiques de personnel - 
personnel de police  (nouveau statut) 

974 1 Allocation de comptable spécial (art. 30 et art. 32 de la loi du 
07-12-1998 et AR du 29-11-2001) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires pour 
catégories spécifiques de personnel - 
personnel de police  (nouveau statut) 

975 1 Allocation de secrétaire du Conseil de police (art. 29-32 de 
la loi du 07-12-1998) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires pour 
catégories spécifiques de personnel 
- personnel de police  (nouveau 
statut) 

976 2 Allocation de développement des compétences (art. 
XI.II.22bis de l'AR du 30-03-2001) 

2007/1 9999/4 01/01/2007 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires pour 
catégories spécifiques de personnel - 
personnel de police  (nouveau statut) 

992 1 Allocation de transition (art. XII.XI de l'AR du 30-03-2001) 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

 
Indemnités supplémentaires pour catégories spécifiques de personnel - personnel de police (ancien statut) 
Catégorie Code 

DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - personnel de 
police (ancien statut) 

556 20 Indemnités pour frais exposés lors d'exercice de missions de police judiciaire 
(AR du 22-12-1997) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Catégorie Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - personnel de 
police (ancien statut) 

558 20 Supplément de traitement accordé aux commissaires de police adjoint qui 
effectue un service de garde dans  le cadre d'une permanence de 22h à 6h les 
dimanches et jours fériés (circulaire ministérielle du 30-12-1971) - exonéré de 
cotisations sociales conformément à article 30 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - personnel de 
police (ancien statut) 

591 20 Allocations et indemnités spécifiques - exonéré - ex-gendarmes, ex-membres 
de la police judiciaire et ex-militaires qui ont choisi l’ancien statut 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - personnel de 
police (ancien statut) 

952 1 Supplément de traitement accordé aux inspecteurs de la police locale investis 
de la qualité d'officier de police locale, substitut du procureur du roi (POL 45 
du 21-05-1993 et AR du 20-06-1994) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - personnel de 
police (ancien statut) 

958 1 Supplément de traitement accordé aux commissaires de police adjoint qui 
effectue un service de garde dans le cadre d'une permanence de 22h à 6h les 
dimanches et jours fériés (circulaire ministérielle du 30-12-1971) - soumis 
aux cotisations sociales 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - personnel de 
police (ancien statut) 

991 1 Allocations et indemnités spécifiques - soumis - ex-gendarmes, ex-membres 
de la police judiciaire et ex-militaires qui ont choisi l’ancien statut 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

 
Indemnités supplémentaires pour catégories spécifiques de personnel - personnel de police (ancien statut) et services publics 
d'incendie 
Catégorie Code 

DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - personnel de 
police (ancien statut) et 
services publics 
d'incendie 

557 20 Supplément de traitement annuel pour le chef des services d'incendie 
(circulaire ministérielle du 21-01-1973, circulaire ministérielle du 23-01-1975 
et AR du 20-06-1994) - exonéré de cotisations sociales conformément à 
article 30 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Catégorie Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - personnel de 
police (ancien statut) et 
services publics 
d'incendie 

951 2 Supplément de traitement alloué aux officiers de la police communale et du 
service d'incendie qui prennent part à la permanence respectivement du corps 
de police ou du corps des pompiers (POL 44 et circulaire du 03-03-1995) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - personnel de 
police (ancien statut) et 
services publics 
d'incendie 

957 2 Supplément de traitement annuel pour le chef des services d'incendie 
(circulaire ministérielle du 21-01-1973, circulaire ministérielle du 23-01-1975 
et AR du 20-06-1994) - soumis aux cotisations sociales 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

 
Indemnités supplémentaires pour catégories spécifiques de personnel - personnel enseignant 
Catégorie Code 

DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - personnel 
enseignant 

501 20 Indemnités pour prestations complémentaires - exonéré sur base de l'article 
19, §2 9° de l'AR du 28-11-1969 (par ex.: surveillance dans les écoles 
maternelles et primaires, accompagnement dans le bus) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - personnel 
enseignant 

502 20 Indemnité pour prestations complémentaires - AR 418 du 16-07-1986 (par 
ex.: surveillance autre que les surveillances dans les écoles maternelles et 
primaires) - exonéré de cotisations sociales conformément à l'article 30 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - personnel 
enseignant 

503 20 Indemnité pour prestations complémentaires - autres que AR 418 du 16-07-
1986 – exonéré de cotisations sociales conformément à article 30 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - personnel 
enseignant 

506 20 Suppléments sans lien avec les prestations fournies - exonéré de cotisations 
sociales conformément à article 30 (par ex. : allocation d’ancienneté) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 



Version 2007/4 Annexe 32 : Codification des rémunérations APL 8/11 

Catégorie Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - personnel 
enseignant 

902 1 Indemnité pour prestations complémentaires - AR 418 du 16-07-1986 (par 
ex.: surveillance autre que les surveillances dans les écoles maternelles et 
primaires) - soumis aux cotisations sociales 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - personnel 
enseignant 

903 1 Indemnité pour prestations complémentaires - autres que AR 418 du 16-07-
1986 - soumis aux cotisations sociales 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - personnel 
enseignant 

906 2 Suppléments - sans lien avec les prestations fournies - soumis aux cotisations 
sociales (par ex. : allocation d’ancienneté) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

 
Indemnités supplémentaires pour catégories spécifiques de personnel - personnel infirmier et soignant 
Catégorie Code 

DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - personnel 
infirmier et soignant 

510 20 Supplément de traitement pour prestations irrégulières telles que définies 
dans la circulaire de la Santé et de la Famille du 03-11-1972 - exonéré de 
cotisations sociales conformément à article 30 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - personnel 
infirmier et soignant 

512 20 0,81 EUR/heure pour prestations de nuit (circulaire ministérielle du 17-04-
1989) - exonéré de cotisations sociales conformément à article 30 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - personnel 
infirmier et soignant 

910 1 Supplément de traitement pour prestations irrégulières telles  que définies 
dans la circulaire du Ministère de la Santé et de la Famille du 03-11-1972 - 
soumis aux cotisations sociales 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - personnel 
infirmier et soignant 

912 1 0,81 EUR/heure pour prestations de nuit (circulaire ministérielle du 17-04-
1989) soumis aux cotisations sociales 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Catégorie Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - personnel 
infirmier et soignant 

914 1 4, 8 ou 12 % personnel soignant chef de service 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - personnel 
infirmier et soignant 

916 1 1,12 EUR/heure pour prestations de week end et jours fériés (Circulaire Inami 
du 17-07-1992) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - personnel 
infirmier et soignant 

917 2 Prime d'attractivité - AR du 12-05-2006 et accord fédéral de santé du secteur 
public de 23-06-2005 

2007/1 9999/4 01/01/2007 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - personnel 
infirmier et soignant 

918 2 Prime annuelle de 12,67 EUR applicable aux institutions ressortant de la sous 
commission paritaire des hôpitaux privé (CCT du 22-10-1991) 

2004/3 2006/4 01/01/1900 31/12/2006 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - personnel 
infirmier et soignant 

919 2 Prime annuelle de 148,74 EUR applicable aux institutions ressortant de la 
sous commission paritaire des hôpitaux privé (CCT du 22-10-1991) 

2004/3 2006/4 01/01/1900 31/12/2006 

 
Indemnités supplémentaires pour catégories spécifiques de personnel - pompiers volontaires 
Catégorie Code 

DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - pompiers 
volontaires 

541 20 Indemnités pour prestations extraordinaires qui n'entrent pas en ligne de 
compte pour le calcul du montant plancher de 785,95 EUR (article 17 quater 
de l'AR du 28-11-1969) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - pompiers 
volontaires 

542 20 Indemnités pour prestations ordinaires qui entrent en ligne de compte pour le 
calcul du montant plancher de 785,95 EUR (article 17 quater de l'AR du 28-
11-1969) - exonéré 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Catégorie Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - pompiers 
volontaires 

940 1 Indemnités pour prestations effectuées dans le cadre du service 100 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités 
supplémentaires pour 
catégories spécifiques de 
personnel - pompiers 
volontaires 

942 1 Indemnités pour prestations ordinaires qui entrent en ligne de compte pour le 
calcul du montant plancher de 785,95 EUR (article 17 quater de l'AR du 28-
11-1969) - soumis 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

 
 
Maladies professionnelles - secteur public 
Catégorie Code 

DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

Maladies professionnelles 
- secteur public 

140 1 Indemnité pour période d'incapacité temporaire en raison d'une maladie 
professionnelle reconnue (art. 21 du 21-01-1993) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

 
Pécule de vacances 
Catégorie Code 

DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

Pécule de vacances 310 20 (Double) pécule de vacances - prime copernic 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
Pécule de vacances 311 20 Simple pécule de vacances lors d'une absence de longue durée pour maladie 

ou invalidité (uniquement pour le personnel contractuel) 
2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Pécule de vacances 312 20 Double pécule de vacances autre que le personnel de police 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
Pécule de vacances 313 11 Simple pécule de sortie - pour les temporaires (loi du 24-07-1987), et les 

contractuels subventionnés et les travailleurs article 60 en région flamande et 
bruxelloise 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Pécule de vacances 314 20 Double pécule de vacances sortie de service 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
Pécule de vacances 315 1 Simple pécule occupation précédente - pour les temporaires (loi du 24-07-

1987), et les contractuels subventionnés et les travailleurs article 60 en région 
flamande et bruxelloise 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Pécule de vacances 316 20 Double pécule de vacances - personnel de police 2005/1 9999/4 01/01/2005 31/12/9999 
Pécule de vacances 317 7 Simple pécule de sortie - pour les agents contractuels autres que les 

temporaires (loi du 24-07-1987), et autres que les contractuels subventionnés 
et les travailleurs article 60 en région flamande et bruxelloise 

2007/1 9999/4 01/01/2007 31/12/9999 
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Catégorie Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

Pécule de vacances 318 12 Simple pécule occupation précédente - pour agents contractuels autres que les 
temporaires (loi du 24-07-1987), et autres que les contractuels subventionnés 
et les travailleurs article 60 en région flamande et bruxelloise 

2007/1 9999/4 01/01/2007 31/12/9999 

Pécule de vacances 349 20 Double pécule de vacances sortie de service du 3ème au 5ème jour de la 
4ème semaine de vacances 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Pécule de vacances 350 20 Double pécule de vacances du 3ème au 5ème jour de la 4ème semaine de 
vacances 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

 
Salaire de base 
Catégorie Code 

DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

Salaire de base 101 1 Rémunération de base indexée (sans primes ni indemnités légales ou extra 
légales) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Salaire de base 160 1 partie de la rémunération (10%) réservée à la formation des travailleurs 
engagés dans le cadre des conventions de 1er emploi - art. 33, § 2 de la loi du 
24-12-1999 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

 
Salaire garanti en cas de maladie ou d'accident 
Catégorie Code 

DMFA 
APL 

Code 
DMFA 

Libellé Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 
validité 

Salaire garanti en cas de 
maladie ou d'accident 

212 20 Maladie ou accident : l'indemnité correspondant à 60% de la partie de la 
rémunération normale ne dépassant pas le montant limite entrant en ligne de 
compte pour le calcul de l'indemnité d'assurance maladie - invalidité pour la 
période de 7 jours faisant suite à la rémunération hebdomadaire garantie - 
Concerne les travailleurs manuels non nommés et les travailleurs intellectuels 
non nommés qui ont au moins 1 mois d’ancienneté et qui sont soit en période 
d’essai, soit engagés pour une période de moins de 3 mois, soit engagés pour 
un travail précis ne dépassant pas 3 mois 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Salaire garanti en cas de 
maladie ou d'accident 

213 20 Maladie ou accident : supplément - 2e, 3e et 4e semaine de maladie - 
uniquement pour les ouvriers et employés contractuels  engagés à l'essai ou 
pour moins de 3 mois 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Salaire garanti en cas de 
maladie ou d'accident 

215 20 Maladie ou accident :  supplément - autres compléments concernant accident 
ou maladie 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

 
Commentaire Code DMFA 
20 = rémunération dans le cas des pensionnés pour l'application des règles en matière de cumul d'une pension de retraite et de survie et un revenu résultant d'une activité professionnelle ; à utiliser seulement si 
la valeur "1" (pensionné) est indiquée dans la zone "00054" (notion pensionné) du glossaire.  
 



NUMERO DU BLOC: 90059 VERSION: 2007/4 DATE DE PUBLICATION :  29/11/2007

Formulaire
(Label XML : Form)

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION: Bloc fonctionnel permettant de déclarer un formulaire.

CONTENU (ZONES): 00296 - IDENTIFICATION DU FORMULAIRE
00218 - DATE DE CRÉATION DU FORMULAIRE
00299 - HEURE PRÉCISE DE CRÉATION DU FORMULAIRE
00110 - STATUT DE L'ATTESTATION
00297 - TYPE DU FORMULAIRE

BLOCS  LIES: 90082 - Référence; 90316 - Déclaration employeur ONSSAPL - Modification 

CARDINALITE MIN .: 1
CARDINALITE MAX : *

PRESENCE
*CONDITION: Indispensable
*LIMITATIONS 
SUPPLEMENTAIRES :  

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION :
Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Erreur de séquence
Pas de données
Non admis
Formulaire non traitable

90059-091
90059-134
90059-146
90059-163

B
B
B
B



NUMERO DU BLOC: 90313 VERSION: 2007/4 DATE DE PUBLICATION :  29/11/2007

Occupation - Informations
(Label XML : OccupationInformations )

DESCRIPTION: Bloc fonctionnel permettant de déclarer des informations relatives à une occupation.

"Zone ajoutée"
CONTENU (ZONES): 00795 - EXTRA DE L’HORECA

00893 - PERSONNEL MIS À DISPOSITION
00794 - MESURES POUR LE NON MARCHAND
00812 - SALAIRE HORAIRE
00862 - SALAIRE HORAIRE EN MILLIEMES D’EURO
00728 - DATE À LAQUELLE UN MEMBRE DU PERSONNEL NOMMÉ EST MALADE DEPUIS 6 
MOIS OU PLUS

BLOCS  LIES:  

CARDINALITE MIN .: 0
CARDINALITE MAX : 1

PRESENCE
*CONDITION: Cardinalité 0 si aucune information relative à l’occupation ne doit être déclarée.

Cardinalité 1 si au moins une information relative à l’occupation doit être déclarée, à partir des 
déclarations du 2/2005.

*LIMITATIONS 
SUPPLEMENTAIRES :  

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION :
Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Non admis

90313-090
90313-091
90313-146

B
B
B
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